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Chères Saint Romanaises, Chers Saint Romanais, 
 
Maintenant que nous avons identifié toutes les pistes d’économies 
possibles et que nous œuvrons en ce sens, nous nous attelons 
désormais à des projets de développement économique… 
 
Nous effectuons un travail de fond qui consiste à lister tous les 
possibles, évaluer l’investissement que cela représenterait et les 
bénéfices que nous en tirerions. Ainsi, nous éliminons les pistes 
inutiles et creusons davantage ce qui mérite de l’être… Nous 
espérons faire émerger de cela de belles opérations rentables. 
L’avenir de notre village en dépend...  
 
D’autres sujets restent au cœur de nos préoccupations comme la 
maintenance de nos bâtiments communaux, les travaux du Gier et le 
Plan Communal de Sauvegarde, la préservation de notre 
environnement… et d’un point de vue plus général, les fusions 
d’intercommunalité et les communes nouvelles. 
 
Nous comptons sur la douceur de la période estivale à venir pour 
nous permettre le temps de la juste réflexion…  
 
Nous vous souhaitons à toutes et à tous un très bel été et de très 
bonnes vacances. Au plaisir de vous retrouver à la rentrée. 
 
    

Virginie OSTOJIC 
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STADE, quelques explications… 
 

La délibération sur l’utilisation des 
infrastructures sportives votée au Conseil municipal du 
31/03/16 n’a pas été comprise par tous, alors voici 
quelques éclaircissements… 

 

Depuis septembre 2014, après avoir constaté le coût 
élevé induit par l’utilisation du stade de foot, environ 
20000 € par an tout compris, nous avons engagé le 
dialogue avec les deux associations utilisatrices des 
infrastructures (Rhône Sud FC et Foot Loisirs). Ces 2 
associations ne sont pas des associations St-Romanaises.  
 

Les élus délégués aux affaires sportives ont donc 
rencontré à plusieurs reprises, en réunions le samedi 
matin, les membres des bureaux de ces associations pour 
les sensibiliser aux dépenses engendrées et les solliciter 
afin d'envisager des pistes d’économies.  

 

Nous avions identifié plusieurs pistes : 
 Stopper l’éclairage du stade dès la fin des matchs ou 

entraînements plutôt qu’une heure après. 
 Réduire les temps d’arrosage. 
 Restreindre les 2 ou 3 tontes par semaine à 1 seule. 
 Transférer la gestion de la tonte aux associations 

avec leur matériel afin d’économiser les 3 heures en 
temps-homme par tonte, le carburant et la 
maintenance de notre matériel. 

 Utiliser le terrain uniquement de jour afin 
d’économiser les coûts d’éclairage. 

 Enfin, prise en charge d’une partie des frais par les 
associations. 

 

Ces pistes n’ont pas convenu aux associations précitées. 
A l’exception de l’extinction de l’éclairage 
immédiatement après les entraînements ou les matchs 
(mais uniquement après que nous nous soyons déplacés 
un soir alors que les lumières brillaient encore et qu’il 
n’y avait plus personne sur le terrain). Par ailleurs, de 
nombreux Saint Romanais nous avaient fait part de leur 
étonnement quant au maintien de l’éclairage du stade 
jusqu’au milieu de la nuit. 
C’est ainsi que les associations ont commencé à faire 
attention et à veiller à n’utiliser que la moitié de 
l’éclairage lorsqu’ils étaient à demi équipe, et à éteindre 
au plus tôt. Malgré tout, cet effort s’est avéré insuffisant 
et lorsque nous avons reçu en mairie les factures de 
consommations électriques (+ 4 351,62 € en 2015 par 
rapport à 2014 – voir délibération du Conseil municipal 
dans le journal précédent), nous avons à nouveau 
échangé avec elles.  
Elles nous ont alors informé que le ballon d’eau chaude 
du vestiaire de foot avait été remplacé en 2014 lors du 
mandat précédent. Anciennement alimenté au gaz 
conditionné en bouteilles, le système était devenu 
électrique… En nous rendant sur place pour faire évaluer 

par un électricien la consommation de celui-ci, nous 
avons malheureusement fait la découverte d’un vestiaire 
dans un état de saleté innommable… Les 2 associations, 
seules utilisatrices de ces vestiaires, s’étaient bien 
gardées de nous en informer lors de nos nombreuses 
rencontres. Ci-dessous, le lavabo, les douches et la 
terre… 

 

 
 

 
 

 
 

Après expertise, le ballon d’eau chaude, d’une capacité 
de 500 litres, consomme 100 watts à la minute ; et pour 
qu’il atteigne la température adéquate, un temps de 
chauffe de 8 heures minimum est nécessaire. Nous avons 
alors pris la décision d’éteindre le cumulus. Nous avons 
immédiatement prévenu les 2 associations et les avons 
informées de l’état déplorable des vestiaires. L’une 
d’elle nous a demandé de remettre en route le cumulus 
pour leur match du samedi suivant. Ce que nous avons 
fait. 
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Par la suite, nous sommes retournés vérifier que le 
chauffe-eau avait bien été éteint, ce qui était le cas, mais 
les radiateurs avaient été laissés en position maximum !  
 

Enfin, les vestiaires avaient été approximativement 
nettoyés :  

 

 
 

Afin de diminuer les charges liées aux 
infrastructures sportives (stade et vestiaires), la seule 
option est de contingenter ce qui est coûteux à l'usage (il 
faut bien continuer à tondre et à arroser un minimum). Il 
n’y a pas d’obligation d’éclairage et d’eau chaude, sauf 
celle conditionnée par l’homologation du stade, 
homologation qui permet la programmation de matchs 
officiels. 
Rhône Sud FC qui utilise notre pelouse pour certains 
matchs, bénéficie également de la mise à disposition des 
terrains situés à Saint Jean de Touslas et Saint Maurice 
sur Dargoire.  
 

Ainsi nous avons proposé en Conseil municipal l’arrêt de 
l’homologation de notre terrain, Rhône Sud pouvant 
organiser ses matchs sur d’autres communes, ces 
communes n'étant pas soumises aux mêmes contraintes 
financières que les nôtres (pour rappel, départs des 
entreprises Total et Linamar en sus des baisses de 
dotations de l’Etat : 90 000 € de pertes annuelles avant 
compensation partielle par l'Etat). L’association Foot 
Loisirs (enregistrée à Echalas) ne dispose à ce jour 
d’aucun terrain de repli le soir en semaine, à moins 
d’effectuer les entraînements le week-end. 

 

L’arrêt de l’homologation ne signifie pas l’arrêt de 
l’utilisation de notre terrain qui continuera à être 
entretenu au minimum afin de permettre les 
entraînements de jour. Dans l’avenir, si les finances de la 
commune le permettent, la question de l’homologation 
du stade pourra à nouveau être abordée. 
 

Pour bien comprendre, voilà ce que représentent 
4351.62 € de dépenses électriques pour le vestiaire et le 
stade dans le budget municipal (chiffres 2015) : 
- environ 20% des dépenses d'électricité sur la 
commune (éclairages publics et bâtiments)  
- 120% du budget fournitures scolaires (pour nos 
écoliers)   

- 36% de la subvention accordée à l'APE pour financer 
la cantine, garderie et les activités périscolaires 
- 124% du budget dédié à l'action sociale 
- 40% de la prime d'assurance de la commune... 
 

ALERTE AUX PARENTS !!! 
 

La toiture de la salle d'évolution n'est pas un 
terrain de jeu : tuiles cassées, tuiles fendues, zinguerie 
déplacée et écrasée.  

 
Nous avons fait réparer le 

toit l’année dernière car l’eau 
s’infiltrait et plusieurs plaques du 
faux plafond étaient tombées. Par 
mesures de sécurité, nous avions 
alors été contraints d’interdire 
l’accès aux enfants de l’école à leur 
salle de motricité pendant plus d’un 
mois et le coût de remise en état avait 
été de 5000 € ! 

 

Depuis, nous sommes 
régulièrement obligés de 
remplacer des tuiles, cassées lors 
du passage de quelques-uns de nos 
jeunes. Il s’agit d’adolescents du 
village qui prennent quelques 
libertés… comme a pu le constater 
la gendarmerie. 

 

Parents, vos enfants, lorsqu’ils montent sur le toit, 
sont en danger !!! Il s’agit de leur sécurité et de votre 
responsabilité.  

 

Enfin, apprenez aux plus jeunes et aux 
adolescents ; à respecter les équipements publics. Les 
frais engendrés par ces agissements viennent directement 
impacter le budget de la commune, lui-même dépendant 
des impôts que vous versez…  
 

  

MARIAGES 
 

Ils se sont dit « OUI » 
 

Cynthia OLIVET et Jordan GUERRY, le 04 juin 
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DECES 
 

C’est avec tristesse que nous disons « Au revoir » à 
Boniface AKPAH, notre regretté correspondant du 
progrès, qui nous a bien trop soudainement quitté samedi 
4 juin.  
Et à Patrice GUINAND décédé le jeudi 16 juin 

 

NAISSANCE 
 

Bienvenue à 
 
Eden CROUZET, né le 11 juin 
 

 

RAPPEL AUX PROPRIETAIRES CANINS 

Nous aimons les chiens… Ce sont de bons compagnons 
et souvent de bons gardiens. Nous sommes d’ailleurs 
nombreux à en posséder dans le village mais il semble 
utile de rappeler à leurs propriétaires qu’ils doivent 
ramasser les déjections de leur(s) toutou(s) !!! 
Et oui, ce geste n’est pas 
forcément très agréable c’est vrai 
mais qu’en est-il de ceux qui 
voient les parcelles enherbées 
devant leur clôture faire l’objet de 
dépôts réguliers dégoûtants et 
nauséabonds, sans parler de ceux 
qui ont la malchance de mettre le 
pied dedans ou encore de ceux 
qui, lorsqu’ils passent le rotofil (comme notre agent 
technique par exemple) se voient aspergés de ce doux 
cadeau ??? 
 

Ramasser les déjections sur la voie publique est une 
obligation et tout contrevenant est passible d’une 
contravention de 2ème classe. Montant : 35€, pouvant 
être majoré à 150 €…  
 

CE QUI NOUS A REUNI… 

Le samedi 23 avril, a eu lieu la 
commémoration à la mémoire de Louis PINGON.  

Une trentaine de personnes dont le fils et la 
petite-fille de Louis PINGON était présente pour écouter 

le discours lu par Monsieur KOUZOUBACHIAN, le 
Président Régional du Nord-Isère et du Rhône de la 
Fédération Nationale des Déportés Internés Résistants et 
Patriotes.  
Après avoir déposé la gerbe et observé une minute de 
silence, les enfants ont chanté le premier et le sixième 
couplet de la Marseillaise. 
La famille PINGON a offert le goûter partagé en salle du 
conseil autour d’un verre de l’amitié. 
 




Le samedi 28 mai a eu lieu la fête du village : 
C’est sous un soleil magnifique que les associations 
réunies ont pu vous proposer de quoi vous amuser, vous 
restaurer, vous divertir…  
Pendant que les merguez doraient au barbecue et que les 
frites cuisaient, Roger et Jacqueline concoctaient de 
délicieuses crêpes 
 

.  
Et personne ne s’est fait prier pour s’installer au soleil et 
savourer l’instant… 
 

 
 

Cette année, l’association de chasse a rejoint 
l’évènement et a proposé du tir à l’arc et à la carabine. 
Les conseils avisés des chasseurs ont contribué au grand 
succès de leur stand. 
 

 



5 
 

 
Les danseuses de Zumba du dimanche matin ont effectué 
une démonstration, accompagnées de leur professeur.  
 

 
 

Puis pour leur dernière danse, le public a participé avec 
joie. 
 

Enfin, un concours de patisserie avait été lancé. Un jury 
composé de 4 personnes choisies au hasard a eu la chance 
de goûter aux gateaux amenés par les participants.  

Une fois les points 
attribués, les gateaux 
ont pu être dégustés 
par le public. 
 

C’est la charlotte aux 
fraises qui a reçu les 
faveurs du jury. Sa 
mousse était légère et 
exquise. Bravo ! 
 

Cette journée s’est 
déroulée dans une 
ambiance bon enfant 
et s’est achevée en fin 
d’après-midi. 

 

Nous remercions sincèrement les associations : St 
Romain animations, la pêche, rodéo quad, St Romain de 
France, Transhumance, ADPRGA et la chasse qui ont 
préparé, participé à la mise en place et contribué au bon 
déroulement de cette fête. 
 

CE QUI SE PASSE DANS LE VILLAGE 
 

L’agenda programmé : 
La sous-commission départementale d’accessibilité s’est 
réunie le mardi 12 avril pour examiner notre dossier et 
statuer sur notre demande d’étalement des travaux de 
mise aux normes sur une période de 6 ans. (Cela nous 
permettra d’étaler le coût des travaux).  
Notre demande a reçu un avis favorable.    
 

Fichier cimetière : Avec l’aide précieuse d’Eliane 
DALLA MONTA et de Richard BONNY, un fichier 
cimetière est en cours de création. Afin de gérer 
informatiquement l’ensemble des concessions de notre 
cimetière, chaque dossier a été numérisé, renommé, 
classé et intégré dans un tableau. Il s’agit d’un travail 
long et minutieux. Cela permettra, en plus d’une 

meilleure gestion, d’éviter de manipuler des documents 
papier pouvant dater des années 1880. 
 

Tableau électrique : 
A la demande de la préfecture, notre électricien a posé 
un tableau électrique à la mairie en vue d’équiper le toit 
d’une sirène d’alerte. 
 

La pose des panneaux : 
La pose des panneaux continue... Il en manquait encore 
quelques-uns. Ce sont Joseph et Roger, avec toujours 
autant d’entrain, qui s’en sont chargés. 
 

 
 

Le coffret du compteur électrique :  
La porte du coffret du compteur électrique du jeux de 
pétanque et du Mille clubs ne tenait plus que par un fil… 
Ce sont les services d’ERDF qui ont pris en charge son 
remplacement. 
 

 
 

Point d’apport volontaire : 
La CCRC a mis en place une colonne pour la 
récupération des emballages à l’entrée du hameau du 
Palavezin. Ainsi, cela devrait faciliter la tâche aux 
résidents des hameaux concernés et désengorger la 
colonne située place de la mairie.  
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La CCRC va aussi étudier la possibilité d’installer une 
ou deux autres colonnes (papiers et verre).  
 

Plantations… : 
Malgré la belle saison qui peine à venir, Jacqueline 
NICOLAS s’est penchée sur le sujet du fleurissement de 
la commune. Elle a sélectionné les fleurs pour les bacs et 
les jardinières tout en respectant les contraintes 
budgétaires qui s’imposent. Puis elle n’a pas hésité à 
prêter main forte à Jean-Pierre pour effectuer les 
plantations.  
 

Elle a également, avec l’aide de Gérard BAZARD, 
rénové la charrette installée à l’entrée du village. Il leur 
aura fallu plusieurs mois pour la remettre sur pieds… ou 
sur roue devrait-on dire ! En effet, elle ne tenait plus 
guère et les roues ont entièrement été rénovées. La tâche 
a été compliquée pour trouver le matériel nécessaire et le 
bon système. Ils ont fait preuve de ténacité et sont arrivés 
au résultat qu’ils souhaitaient. Grâce à eux, l’entrée de 
notre village s’embellit une nouvelle fois. Comme 
l’année passée, (mise en place de la charrue), ce sont 
Pierre CHARMY, Roger SIMON et Gérard BAZARD 
qui se sont chargés de l’acheminement et de l’installation 
de la charrette.  
 

 
 

Pas d’autre moyen que de la sceller lorsque que l’on 
constate, avec beaucoup d’agacement et de 
consternation, que nous avons été victimes de vols… Les 
4 rosiers plantés à l’arrière de la charrue nous ont été 
dérobés… Que faire pour lutter contre ces incivilités ??? 
 

ENVIRONNEMENT 
 

Attention vous devez tailler vos haies : 
Les arbres et les haies, plantés en limite d’un chemin 
rural sont soumis au code rural (art. D161-24) aux termes 
duquel : « Les branches et racines qui avancent sur 
l’emprise des chemins ruraux doivent être coupés par les 
propriétaires. Les haies doivent être conduites à l’aplomb 
de la limite des chemins ruraux. Dans les cas où les 
propriétaires riverains négligeraient de se conformer à 
ces prescriptions, les travaux d’élagage peuvent être 
effectués d’office par la commune, à leurs frais, après 
une mise en demeure restée sans résultat ». 
 

Par ailleurs, le Parlement européen impose aux Etats 
membres de prendre une mesure sur « l’interdiction de 
tailler les haies et les arbres durant la période de 
reproduction et de nidification des oiseaux ». En France, 
la période de protection s’étend du 1er avril au 31 juillet. 

 

LE RECENSEMENT 
 

Notre population totale légale au 01/01/2013 et en 
vigueur à compter du 01/01/2016 est de 542 habitants. 
Ces chiffres officiels sont communiqués par l’INSEE. 
Rendez-vous page 10 – 11 pour visualiser la répartition 
des habitations sur notre commune. 
 

SAINT ROMAIN AU COURS DU TEMPS 
 

LES NOMS DE SAINT ROMAIN (suite et fin) 
 

Un nom éphémère durant la Révolution (1793, 
1794) : Sautemouche en Gier 
Quand on consulte les registres d'état civil, on est 
surpris d'y rencontrer plusieurs registres pour les 
années 1793 et 1794 avec cet intitulé curieux : à 
Sautemouche en Gier, ci devant commune de 
Romain en Gier 
C'est le nom porté par notre village en 1793 et 1794. 
 

Qui est ce Sautemouche ? 
Né à Saint Symphorien sur Coise, ce dénommé 
Sautemouche est un officier municipal lyonnais et 
un révolutionnaire acharné proche du sinistre 
Chalier qui exerce alors sa dictature révolutionnaire 
et jacobine sur Lyon. Bon disciple de Chalier, 
Sautemouche se signale par son zèle 
déchristianisateur en pillant soigneusement les 
églises de Lyon, ce qui lui vaut la haine tenace de la 
partie la plus catholique de la population qui finit 
par le lapider à mort le 27 juin 1793.  
Sautemouche est aussitôt présenté comme un héros 
et un martyr de la Révolution, en même temps que 
Chalier qui lui aussi a subi un sort funeste, son 
exécution entrainant l'insurrection de Lyon contre le 
pouvoir révolutionnaire. 
 

Le choix de ce nom révolutionnaire pour notre 
village est, en partie, lié au contexte national : 
Or, en cette année 1793, la convention nationale est 
confrontée à l'invasion étrangère des puissances 
monarchiques coalisées à l'extérieur et aux 
insurrections fédéralistes et royalistes à l'intérieur, 
notamment l'insurrection fédéraliste et royaliste de 
Lyon déclenchée après le massacre de Sautemouche 
et l'exécution de Chalier. L'insurrection lyonnaise 
est écrasée dans le sang en novembre 1793. 
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Pour ancrer le nouveau régime républicain, encore 
fragile, dans les mentalités, la convention nationale 
décide, par un décret du 16 octobre 1793, de faire 
table rase du passé et d'ordonner aux communes de 
changer leurs noms quand ceux-ci évoquent l'ancien 
régime monarchique, la féodalité ou ''l'odieuse 
superstition '', c'est dire pour les révolutionnaires le 
catholicisme qui est alors l'armature de la contre-
révolution à l'intérieur du pays. 
 Le décret s'adresse surtout aux nouvelles 
communes qui ont changé de nom entre 1789 et 
1793, ce qui est le cas de notre village désigné en 
1789 comme ''annexe d'Echalas'' et devenu 
commune de Saint Romain en Gier. 
 

Notre village porte un nom de saint qui rappelle 
cette « odieuse superstition » pour reprendre les 
termes des révolutionnaires de l'époque, et doit donc 
en changer. Toutefois, ce n'est pas simplement pour 
se conformer au décret que Saint Romain en Gier 
change de nom. 
 

Le choix du nom Sautemouche en Gier est surtout 
lié au contexte révolutionnaire et anticlérical local : 
C'est surtout le contexte et l'évolution locale des 
esprits qui expliquent qu'on ait choisi le nom d'un 
révolutionnaire aussi acharné pour désigner notre 
commune. Après tout, les autorités locales auraient 
très bien pu conserver la forme républicaine ''ci 
devant Romain en Gier''. 
 

La dénomination « Sautemouche en Gier » est en 
effet l'aboutissement d'un processus qui de 1789 à 
1793 a vu la constitution de la nouvelle commune 
de Saint Romain en Gier, en partie, autour de l'action 
d'une famille, les Baudrand, et de ceux qui la 
soutiennent. 
 

A Saint Romain, en effet, c'est une minorité 
farouchement anticléricale et révolutionnaire qui a 
pris le pouvoir autour de la famille Baudrand et de 
ses partisans. 
  
Dès l'été 1789, Anet Baudrand dit Anet le jeune ou 
Baudrand cadet a pris la tête de la petite garde 
nationale saint romanaise, une quarantaine 
d'hommes armés qui font régner l'ordre en lieu et 
place de l'ancienne administration royale. Cet Anet 
Baudrand est appelé Anet le jeune pour le 
différencier de son père Anet le vieux (mort en 
1793) ou plus familièrement « Baudrand cadet » 
pour le différencier de son frère aîné Jean Baudrand, 
marchand comme lui. 
 

 Cette quarantaine d'hommes et les Baudrand ont 
pratiquement tous fait parler d'eux une vingtaine 
d'années plus tôt, en 1768, en refusant de participer 
à une mission catholique prêchée par le curé 
d'Echalas Balthazar Martinol et surtout en refusant 
ostensiblement et publiquement de communier. 
Cette attitude a fait scandale car la pratique 
dominicale comme la communion étaient alors 
encore des obligations légales. 
 
Quand la Révolution éclate, Baudrand cadet ne se 
contente pas de maintenir l'ordre avec son petit 
bataillon de la garde nationale. Avec son père et son 
frère ainé, il contribue beaucoup à la création de la 
nouvelle commune de Saint Romain en Gier en vue 
de la dissocier définitivement de la paroisse 
d'Echalas. 
 

 Au fond, il accélère par son action personnelle, des 
évolutions qui étaient en germe tout au long du 
XVIIIème siècle car dès cette époque il y avait bien 
déjà deux assemblées des habitants distinctes à Saint 
Romain et à Echalas qui élisaient distinctement 
leurs représentants, les consuls, ancêtres de nos 
maires actuels. 
 

 De plus, la construction du canal et l'arrivée d'une 
population ouvrière de maçons avaient entrainé la 
diffusion d'idées nouvelles, notamment un 
anticléricalisme nourri par les idéaux maçonniques. 
Des différences de tempéraments très importantes se 
sont alors manifestées entre : d'une part, le village 
d'Echalas resté plus agricole et solidement encadré 
par ses traditions chrétiennes et d'autre part, le 
village de Saint Romain plus ouvrier et tourné vers 
les idées nouvelles inspirées par les Lumières du 
XVIIIème siècle. 
 

La formation effective de la commune et la fixation 
définitive du nom de Saint Romain en Gier : un 
processus long qui s'étale de 1789 à 1802 : 
Toutefois, du décret du 14 décembre 1789 qui la 
créé à 1793, la nouvelle commune de Saint Romain 
en Gier existe d'abord surtout sur le papier. 
Primitivement, il n'y avait pas de maire ni de conseil 
municipal, ni même de maison commune. Ce sont 
des officiers publics qui assumaient les fonctions 
municipales cependant que les vicaires continuèrent 
de tenir les registres jusqu'à leur laïcisation 
complète. 
 

Enfin en 1793, les institutions communales se 
mettent effectivement en place : il y a bien un maire, 
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un conseil municipal, une maison commune mais il 
faudra attendre 1802 pour que les limites du 
territoire communal soient fixées définitivement et 
que Saint Romain soit complètement et 
administrativement dissocié d'Echalas. 
 

Le premier maire de Saint Romain est nommé par 
l'administration pour un mandat de deux ans, 
renouvelable une seule fois. C'est monsieur Jean-
François Peillon qui est désigné comme premier 
maire de Saint Romain, fonction qu'il exercera 
durant deux mandats jusqu'en 1796. 
 

Le conseil municipal, lui, en revanche, est élu par 
les habitants. Dans ce conseil, Jean Baudrand 
devient adjoint au maire. 
 

L'adjoint et son frère Anet Baudrand dit Baudrand 
cadet et leur partisans, tous révolutionnaires et 
anticléricaux convaincus, décident d'honorer la 
mémoire de l'officier Sautemouche et de donner le 
nom de ce martyr de la Révolution à la toute jeune 
commune du ci devant Romain en Gier. 
 Le martyr de la Révolution doit, dans leur esprit, 
remplacer le saint moine du moyen-âge. 
 

Cette innovation révolutionnaire ne va pas durer. 
Avec la chute de Robespierre le 27 juillet 1794, les 
révolutionnaires les plus radicaux sont écartés du 
pouvoir. Localement, le poids de l'habitude et aussi 
la volonté de revenir à plus de modération font qu'on 
abandonne très vite la dénomination Sautemouche 
en Gier, trop connotée. 
 

Le registre d'état civil de 1795 parle, de nouveau, de 
la commune du ci devant Romain en Gier qui 
redevient ensuite (1795 et 1796) Saint Romain en 
Gier, après l'abandon des dernières mesures de 
déchristianisation révolutionnaire. 
 

La toute jeune commune change de maire en 1796.  
Anet Baudrand dit Baudrand cadet devient maire de 
Saint Romain et exercera son mandat de 1796 à 
1805 puis de 1808 à 1816, en remplaçement de 
monsieur Philippe Charmy. 
 

Durant le deuxième mandat d'Anet Baudrand, en 
1802, on trace les limites du territoire communal. 
En créant les communes, les députés de la 
constituante avaient recommandé qu'on s'efforce de 
s'appuyer sur les limites des anciennes paroisses qui 
jusqu'au décret du 14 décembre 1789 constituaient 
l'entité juridique de base de notre pays. 
 

 A Saint Romain, on n'appliquera que partiellement 
ces recommandations. Ainsi la limite Sud du 
territoire communal entre Echalas et Saint Romain 
notamment au-dessus de Chamouy est l'ancienne 
limite de l'annexe paroissiale en même temps qu'une 
très ancienne limite de terroir matérialisée par une 
croix viticole. Même chose pour la limite orientale 
qui passait par le pont, maintenant disparu de la 
« Côte du Gier » (actuelle impasse des rosiers, lieu 
dit le Four à Chaux) qui est l'ancienne délimitation 
de l'annexe paroissiale de Saint Martin de Cornas 
(annexe de la paroisse de Chassagny). En revanche, 
la route de Cloyeux, dans sa partie saint romanaise, 
n'est pas à l'origine une limite paroissiale. 
Primitivement, cette route qu'on appelait le chemin 
de Riverie à Saint Andéol était la limite 
septentrionale de la seigneurie exercée par les 
Girard de Riverie. Une croix maintenant éboulée 
mais dont le socle subsiste, à l'entrée du chemin du 
Perrault et près du hameau des Echedats, en 
matérialisait la limite. 
 

Avec la Révolution, les anciens noms de Saint 
Romain disparaissent définitivement. On ne parlera 
plus de Saint Romain en Lyonnais ni de Saint 
Romain en Gyer ou en Giez. L'orthographe actuelle 
de Saint Romain en Gier est définitivement fixée 
avec les progrès de l'administration. 
 

Une dernière curiosité toutefois : si dès 1795 la 
dénomination Sautemouche en Gier n'est plus 
utilisée, il faudra attendre administrativement une 
ordonnance du roi Louis XVIII (ordonnance du 8 
juillet 1814) pour que cette dénomination soit 
officiellement abolie, en même temps que 3000 
autres noms de communes révolutionnaires, le frère 
aîné de Louis XVI, qui vient de restaurer la 
monarchie en 1814 cherchant à présenter la 
Révolution comme une simple parenthèse qu'il 
faudrait oublier. 
 

Depuis, malgré les différents changements de 
régimes politiques, et sans doute par souci 
d'apaisement, Saint Romain en Gier est resté Saint 
Romain en Gier... 

Florent VILLARD 
 

LE MOT DES ASSOCIATIONS 
 

L’AMICALE LAÏQUE vous informe : 
 

Nous nous sommes retrouvés le samedi 14 mai, environ 
20, autour de Pascale Prédignac Seblons pour affiner la 
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préparation de la fête du 10 septembre… 
 

L’inscription à la soirée Paella est encore possible 
(merci de le faire avant fin juillet), auprès de Michel 
Policante ou Martine Dorel 
 

La soirée animée par Maurice Dupuy et ses musiciens 
promet d'être conviviale et chaleureuse. Elle débutera 
dès 18 h par un apéritif concert. 
 

 
Cour de l'école 1969 


 

ST ROMAIN ANIMATIONS vous propose : 
 

Un voyage le 06/07 aux Stes Maries de la mer. Il reste 
quelques places dans le bus, à un tarif très intéressant. 
Merci de vous renseigner très rapidement au : 
06.60.75.51.48 

 

COURS DE ZUMBA pour l’année 2016-2017 !!! 
Cours d’1h30 le dimanche matin, dès le 11 septembre 
2016, hors vacances scolaires. 
 

Permanence pour les inscriptions : le dimanche 26 juin 
2016 de 10h à 12h (lors du dernier cours de l’année) dans 
la salle d’évolution. 

 

Tarifs : membre : 180€/an, non membre : 200€/an, 
réduction de 10 € sur la cotisation annuelle de la 2ème 
personne de la même famille. 
Facilités de règlement à l’inscription en 2 ou 3 fois.  
Certificat médical et chaussures de sport adaptées en 
salle obligatoires dès le 1er cours. 
Renseignements : Emmanuelle J. : 06 20 46 41 81 ou 
emmanuelle.jacquart@ yahoo.fr 
 


 

L’ASSOCIATION DES PÊCHEURS vous informe : 
 

UN SAFARI TRUITES REUSSI… 
Le 05 mai, l’A.P.S.R. a organisé un safari truites qui a 
réuni une centaine de pêcheurs. Le soleil était au 

rendez-vous et c’est près de 120 repas qui ont été servis 
à midi. 

Tous les participants espèrent pouvoir renouveler ce bel 
évènement l’année prochaine.  

PUIS UN ENDURO REUSSI :  
Du vendredi 20 mai au dimanche 22 mai, 16 équipes 
ont participé à l'enduro carpes  

 

42 carpes ont été prises pour un poids total de 308,7 Kg. 
Le temps a été clément jusqu'à la fin du concours. 
 


 

L’ENSEMBLE PAROISSIAL : vous informe : 
 

Réunions paroissiales : 
Catéchisme tous les jeudis de 17h à 18h et le samedi tous 
les 15 jours de 9h45 à 11h15. Le catéchisme commence 
normalement au CE2 mais on peut s’inscrire à n’importe 
quel âge et dans n’importe quelle classe. Il serait bien de 
se présenter dès maintenant pour que l’on s’organise 
au mieux pour la rentrée. 
 

Messe à la Résidence « Les Moussières » le 2ème et 4ème 
vendredi du mois à 17h 

 

Samuel PEILLON de Saint Romain en Gier sera ordonné 
prêtre le samedi 25 juin 2016 à 10 à la primatiale Saint 
Jean par le cardinal Philippe Barbarin. 
Jean François BOYER a été ordonné diacre le 11 juin 
2016 
 

Les 1ères communions ont été célébrées le 12 juin 2016 
à Echalas 
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PROCHAINES MANIFESTATIONS 
 

DANS LE VILLAGE : 
 

Les Saint Romains de France diffuseront pour vous 
la Finale de l’Euro 2016 à la Bricotte – Rendez-vous 

le dimanche 11 juillet 

 

 

 

Journée champêtre le 17 septembre, au Stade 

Avec au programme : 
L’Inauguration du city stade à 11h00 suivi d’un Repas 
canadien. 

 
 

Se tiendra le forum des associations de notre village. 
 

Rappel : le repas canadien consiste à ce que chacun 
apporte de quoi boire et manger. Il s’agit d’un repas 
partagé. 
 

A NOTER 

La collecte des déchets lors des lundis fériés est 
effectuée le samedi précédent. 

Calendrier 2016 : Samedi 13/8 au lieu du lundi 15/8 

 

DECHETERIE MOBILE AU STADE 

SAMEDI 2 JUILLET 2016 de 09h00 à 15h00 

 
 

VOTRE MAIRIE : 

Téléphone :  04 72 24 58 65 
Fax :    04 72 24 50 69 
Email :  mairie-s-romain-en-gier@wanadoo.fr 
Horaires d’ouverture : 
Les mardis de   13h30 à 18h00 
Les vendredis de  15h30 à 18h00 
Les premiers samedis du mois de 09h00 à 12h00 (le 
vendredi précédent, la mairie est alors fermée) 

Communauté de communes : 04 74 56 89 40 

Numéros d’urgence : 

Pompiers :   18 

Police :    17 

Gendarmerie Mornant :  04.78.44.00.64 

Urgence Européennes :  112 

SAMU, Urgences médicales : 15 

Centre anti-poison :  04 72 11 69 11 

Centre Hospitalier Givors : 04 78 07 30 30 

  Urgences : 04 78 07 33 40 

Centre Hospitalier Vienne : 04 74 31 33 33 

Clinique Trenel Vienne : 04 74 53 72 72 

NOS ARTISANS ET ENTREPRENEURS : 

Bar - Restaurant : 

L’Auberge Provençale 04 78 51 25 43 

Le P’tit Romain 04 72 24 58 30 

Electricien : 

SARL Archer Clément 04 78 81 52 51 

clement.archer@yahoo.fr 06 11 71 57 08 

Esthéticienne : 

L’instinct de beauté 06 43 18 78 88 

http://www.linstinctdebeaute.fr 

Plâtrerie, peinture, décoration et carrelage : 

CURABA Jean-Christophe 06 12 50 84 75 

Assistantes maternelles : 

COLETTA Amandine         06 46 61 61 80 

DANIERE Maryse         04 72 24 59 65 

ZEGHIDI Catherine    04 72 39 01 64 

PANETTI Céline  06 84 10 76 13 

La mairie sera fermée du 15 au 29 juillet. 
Toutefois, une permanence d’élus sera effectuée le 

vendredi 22 juillet de 15h30 à 18h00 


